
 
 

Commission de Soins Infirmiers, de 
Rééducation et Médico-Techniques 

 
 
Rôle et compétences de l’instance : 
 
Instance Consultative. La Commission de Soins Infirmiers, de Rééducation et 
Médico-Techniques (CSIRMT) est consultée sur les points relatifs à l’organisation 
générale des soins infirmiers, la politique d’amélioration continue de la qualité, 
les conditions générales d’accueil et de prises en charge des usagers, la 
recherche et l’innovation dans le domaine des soins infirmiers et la qualité de la 
prise en charge globale de l’usager dans son environnement et son entourage. 

 


